
PROCÈS-VERBAL DE L’OPP DE L’ÉCOLE DU PARCHEMIN  
 

Procès-verbal pour la réunion tenue le vendredi 29 novembre 2019 à 14h, école 
du Parchemin, Carignan 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS  
Julie Jutras, présidente  
Sébastien Raîche, secrétaire-trésoriers  
Gwendoline Coque, déléguée au CÉ 
Nathalie Chenette, directrice de l’école du Parchemin 
 
ÉTAIENT ABSENTS 
Karine Thibault 
Marie Bonin 
 
ORDRE DU JOUR PROPOSÉ 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
Julie Jutras préside la réunion. La réunion débute à 14h15. 
 
2. Adoption de l’ordre du jour du 29 novembre 2019 
 
Il est proposé par Gwendoline Coquet et secondé par Sébastien Raîche, d’adopter 
l’ordre du jour tel que présenté. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
3. Approuver le procès-verbal de la dernière rencontre du 23 octobre 2019 
 
Le procès-verbal sera approuvé à la prochaine réunion 
 
4. Règles de régie interne 
 
Les règles de régie interne ont été envoyées par courriel à Mme Chenette. Elle en 
prendra connaissance mais nous informe qu’étant donné que l’OPP est une 
entité à part entière, qu’elle peut donner son opinion mais n’a pas à intervenir 
dans le document. 
 
 
5. Suivi des comités 



 
● Comité communications 

Mme Chenette est informé qu’un groupe Facebook pour l’OPP a été créé et que 
seuls les parents des élèves et le personnel de l’école du Parchemin (s’ils le 
désirent) peuvent être membres.  

 
La directrice nous mentionne qu’il n’est pas possible pour elle de promouvoir le 

groupe Facebook de l’OPP dans le ‘’Communiqué aux parents’’ ou par 
courriel. Par contre, elle pourra inviter les parents à participer au sondage qui 
sera effectué par l’OPP.  

 
● Comité événements 

Mme Chenette nous mentionne que si les événements ont lieux en dehors des 
heures d’école, soit après 18h du lundi au vendredi ou la fin de semaine, une 
résolution au CÉ n’est pas nécessaire.  

 
Pour tout événement en dehors des heures d’école, nous devons contacter 

directement la ville. Mme Chenette vérifiera avec la ville s’il est possible 
d’éviter les frais de locations de salles et d’agent de surveillance.  

 
Le Gymnase a déjà l’installation d’un tableau interactif pour les projections et des 

haut-parleurs, Mme Chenette nous informe qu’il sera possible de les utiliser si 
nous le désirons pour la Soirée cinéma. Par contre, il est situé d’un côté du 
gymnase et non au centre, ce qui limite le nombre de personne pouvant bien 
voir l’écran. Les enfants devront être accompagnés d’un adulte. Un coin 
parents pourrait être aménagé dans le gymnase avec tables, chaises, café, 
desserts. 

 
Mme Chenette aime l’idée d’organiser une épluchette de blé d’inde à la rentrée 

scolaire 2020. Elle mentionne également que l’OPP pourrait s’impliquer dans 
la fête de fin d’année, la sortie au Parc de la Cité et la sortie au Parc de 
Boucherville. 

 
 

● Comité décorations 
Il est mentionné que les décorations de Noël seront installées comme prévu, 

lundi 2 décembre à 11h.  
 
L’OPP informe Mme Chenette du genre de décoration qui sera installé à l’école. 

Aussi qu’il sera peut-être possible d’avoir un sapin et une pancarte fléché en 
bois mais que nous ne savons pas encore car nous n’avons pas de peinture 



extérieure pour les peindre. Une demande pour avoir un don de peinture 
extérieur a été fait sur le Facebook de l’OPP, sans succès jusqu’à maintenant. 
Mme Chenette nous offre de demander au CÉ des fonds de 75$ pour la 
peinture nécessaire. Elle demandera une résolution au prochain CÉ pour 
débloquer un budget de 75$. 

 
● Comité environnement 

Gwendoline mentionne qu’elle va essayer de trouver une petite étagère avec 
compartiments pour y déposer les choses à recycler. Mme Chenette est 
favorable à cette idée mais ne veut pas encombrer l’entrée de bacs comme 
auparavant. Il n’y aura pas de récupération de batterie pour des questions de 
sécurité.  

 
 

● Comité aménagement paysager 
Mme Chenette nous mentionne qu’elle a fait le tour avec la personne 

responsable du déneigement de la ville pour l’école afin de voir où mettre la 
neige et ainsi ne pas abîmer les arbres nouvellement plantés.  

 
La suite du paysagement aura lieu au printemps.  

 
6. Suivi Déléguées au CÉ 
 
Concernant les fonds amassé par l’OPP, Mme Chenette nous informe qu’il n’y a 

pas de problème à ce que les fonds amassés par l’OPP restent à l’OPP pour 
des projets futurs mais qu’une résolution doit être demandé au CÉ, ce qu’elle 
fera. Elle n’y voit pas de problème et ne voit pas pourquoi se serait refusé. 

 
Tel qu’entendu, Mme Chenette demandera une résolution pour un budget de 

fonctionnement pour l’OPP (soit 30$ provenant d’une partie des fonds de 
fonctionnement qui sont attribué au CÉ, par la commission scolaire, tel que 
discuté précédemment). 

 
Concernant la résolution pour les événements Soirée cinéma et Soirée dansante, 

étant donné que les événements auront en dehors des heures d’école, une 
résolution au CÉ n’est pas nécessaire. 

 
Concernant la vente de pâtés, beignes et/ou bûches. Nous reviendrons avec des 

prix ventes. Les commandes se feront comme la  journée pizza, en passant 
dans les classes. Si c’est la compagnie Les Petits chefs, ces derniers 
s’occuperont de la livraison. Sinon, les parents bénévoles et l’OPP 



s’occuperont de la livraison. La récupération de la nourriture se fera à 
l’extérieur par des parents bénévoles et l’OPP car le tout sera congelé. 

 
Concernant la résolution pour projet de récupération (épingles à pain, batterie, 

crayon de cire), Mme Chenette nous informe qu’une demande de résolution 
au CÉ, n’est pas nécessaire.  

 
Le CÉ sera informé de l’existence du groupe Facebook pour l’OPP et qu’un 

sondage aura lieu bientôt. 
 
Le CÉ sera également informé du concours Amusécole (soit que Gwendoline, a 

informé la directrice d’un concours qui aurait lieu sous peu. Étant donné le 
temps restreint avant la soumission, avec l’approbation de Mme Chenette, 
Gwendoline a pris en charge de remplir les formulaires nécessaires et de les 
envoyer). 

 
Le CÉ sera aussi informé de l’aménagement paysagé qui a été effectué avec la 

participation de l’OPP (soit la commande et la pose de paillis dans les plates 
bande de l’école et alentour des nouveaux arbres. Nous avons manqué de 
paillis pour en mettre à tous les arbres, la suite sera fait au printemps). 

 
Mme Chenette, a pris note de demander les résolutions suivantes au prochain 

CÉ: 
● Résolution pour que l’argent amassé par l’OPP reste à l’OPP, dans le 

compte à destinations spéciales, pour des projets futurs sur acceptation 
du CÉ. 

● Résolution pour demande de budget de fonctionnement pour l’OPP, 
provenant du fond de fonctionnement de la commission scolaire des 
Patriotes pour le CÉ. 

● Résolution pour campagne de financement pour vente de nourriture pour 
Noël (pâtés, bûches, beignes ou autres). 

● Résolution pour débloquer un budget de 75$ pour les décorations 
extérieures. 

 
7. Varia 
 

Aucun ajout dans varia.  
 
8. Prochaine rencontre et levée de la réunion 
 



La prochaine rencontre avec la directrice aura lieu le 25 février 2020 à 18h, à 
l’école du Parchemin.  

 
Levée de la réunion à 15h30.  

 


